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PLAN D'ACTIONS PVD - PLAINE DES PALMISTES
Réalisé

Nouveau 
numéro 

d'actions
N° axe Action (nom) Statut Niveau de 

priorité Porteurs Description de l'action Périmètre 
d'intervention

 Dépenses 
prévisionnelles (€ 

HT) 
Plan de financement prévisionnel Phasage Lien autres programmes et 

contrats territorialisés Indicateurs de suivis et d'évaluation Conséquence sur la fonction de centralité Annexes

Axe 1 : Redynamisation économique du cœur de ville et du deuxième village

1.1 1 Participer à l'expérimentation Territoire Zéro Chômeur de Longue Durée En cours 1
Commune 
Plaine des 
Palmistes

- Mise en place du réseau d'acteurs ð Créer un Comité Local pour l'Emploi afin de mobiliser tous les 
acteurs et actrices du territoire pour la mise en oeuvre du projet "Territoirez Zéro Chômeur de Longue 
Durée" (Identification des emplois complémentaires, mise en place des commissions de recrutement et 
des activités, signature des premiers contrats)
- Identifier les ressources humaines et les emplois attendus
- Recenser les besoins de la population en complémentarité avec l'offre marchande et non marchande du 
territoire
- Créer une Entreprise à But d'Emploi axée sur l'Economie Sociale et Solidaire pour opérer 
l'interconnexion entre les ressources humaines disponibles et les besoins du territoire (développer les 
activités agricoles en lien avec le Projet Alimentaire Territorial et proposer des services attractives par la 
création d'une conciergerie de territoire pour les institutions, les entreprises, les actifs et les habitants)

Ensemble du territoire 600 000,00 €             Commune : 100 % 2022 Projet alimentaire territorial
Nombre de contrats signés sur le nombre de personne en 
chômage longue durée.
Nombre de marchés d’emploi exploités par l’association

Baisse de la précarité sur la commune
Amélioration du niveau de formation et de 
l’employabilité des bénéficiaires Augmentation 
du pouvoir d’achat des personnes les plus 
précaires

1.2 1
Recensement des fonciers potentiellement cessibles (réalisé)
Mise en place d'une procédure de cession des fonciers à vocation de 
construction

Réalisé 1
Commune 
Plaine des 
Palmistes

Recenser les fonciers cessibles pour favoriser l'implantation et le développement de nouvelles activités 
économiques Ensemble du territoire NC 2021 Projet alimentaire territorial

Projet TZCLD

Nombre de parcelles cédées
Nombre d'emplois créés 
Nombre de chômeurs de longue durée créé

Typologie des nouvelles activités et entreprises 
créées
Impact sur l'emploi et l'insertion durable

1.3 Habitat Inclusif En cours 2
Commune 
Plaine des 
Palmistes

Ce projet, lauréat de l'AMI Habitat Inclusif a pour but de développer la production de logements aidés en 
cœur du village afin de compléter le parcours résidentiel à destination des gramounes. Portée par le 
CCAS, l’opération a été pensée autour d’un espace intergénérationnel animé, inclusif et accueillant ; le 
programme intégrera 5 logements inclusifs meublés et adaptés au vieillissement en termes 
d’accessibilité et d’ergonomie (entre 20 et 25m²) dans une construction neuve voisine du CCAS, avec un 
kiosque (lieu de rencontre et d’animation) et des aménagements extérieurs (jardins partagés, 
cheminements…). 

Premier village 550 000,00 €             
Commune : 20 %

EPCI : 10 %
Département : 70 %

2025 Contrat de mixité sociale

Nombre d'habitats inclusifs créés
Actions et animations de soutien et d'aide au maitien des 
personnes à domicile
Impacts sur la demande de logements sociaux dans le parc 
locatif classique

Impacts sur le lien transgénérationnel
Impacts sur le maintien des personnes âgées à 
domicile
Impacts en matière de lien transgénérationnel
Impacts indirects sur le développement d'offres 
de service en faveur des personnes âgées
Satisfaction des personnes accompagnées

1.4 1 Création d'un guichet unique d'accompagnement des porteurs de projets 
autour des thématiques "serres agricoles" et "hôtel à ciel ouvert" En cours 3

Commune 
Plaine des 
Palmistes

Partenariat avec un privé (en cours - réunion à programmer janvier 2022)
Mise en place d'un espace d'information, d'orientation et d'accompagnement des porteurs de projets
Négocier un partenariat global avec les institutionnels (OTI, AD2R, LEADER, REGION, CIREST)

Ensemble du territoire 100 000,00 €             Porteur de projet privé : 100 % fin 2022 Nombre d'hébergements touristiques créés
Impacts sur la fréquentation touristique
Apports générés pour le classement en station 
de tourisme

1.5 1 Mise en place d'un panneau d'affichage dynamique Réalisé 1
Commune 
Plaine des 
Palmistes

Diffusion régulière de messages informant des produits et des actions menés par les commerçants, 
producteurs, associations, etc. Cœur de Ville 50 000,00 €               EPCI : 50 %

Commune : 50 % janv-22 Implantation du panneau Diffusion d'informations commerciales, 
touristiques et institutionnelles

1.6 1 Création/rénovation d'espaces à vocation économique En cours
Commune 
Plaine des 
Palmistes

* Définir un programme d'aménagement pour le Cœur de Ville (répartition globale arrêtée - passage en 
phase MOE);
* Créer le Pôle de Centralité 2e Village;
* Mise en valeur du quartier du Boulodrome avec la création d'un musée;
* Création d'un village bien-être : 
Projet inscrit au titre du volet PVD Commune de La Plaine des Palmistes
Village ayant pour objet de faciliter l'implantation de métiers liés au bien-être et à la santé plus 
généralement (soins à la personne, thérapies, soins du coprs, épanouissement personnel), en proposant 
un espace dédié à ces métiers de l'artisanat, afin de favoriser l'existence de prestations de service 
aujourd'hui mal implantées (non existantes ou locaux dédiés non-existants). 
Lien avec le Contrat Local de santé et notamment la Maison Sport Santé déjà existants, mettant en avant 
l'importance de la promotion de la santé dans tous les pans de la vie au quotidien.
L'espace aménagé sera à proximité du futur Centre Médical et des équipements sportifs (Maison Sport 
Santé, Piscine municipale) permettant l'accueil de nouveaux praticiens (ergothérapeuthe, 
kinésithérapeuthe, etc.) , favorisant l'émergence d'une communauté de professionnels au service de la 
santé et du bien-être 

Périmètre ORT

 12 500 000€ 
(Aménagements des 

centralités)
et

700 000€ (Village Bien-
être) 

Plan de financement des 
aménagements de centralités :

(taux moyens)
Commune : 45 %

Département : 16 %
Europe : 17 %

Etat : 12 %
EPCI: 10 %

Plan de financement du Village Bien-
être:

Département : 60 %
EPCI : 20 %

Commune : 20 %

2025-2026

Remise à niveau du Cœur de Ville
Création du Pôle Centralité 2e Village
Etude de programmation aménagement quartier du
Boulodrome
Nombre de nouveaux métiers liés au bien-être implantés dans 
les locaux dédiés
Nombre d'actions et animations de promotion de la santé et 
du bien-être en général

Impacts sur la commercialisation et la 
dynamique artisanale/commerciale
Impacts sur les déplacements vers les centre 
urbains (à mesurer par sondage)
Impacts sur la santé et le bien-être des 
personnes (à mesurer par sondage)
Impacts sur le développement d'autres activités 
connexes liées au bien-être et à la santé
Passerelles avec la Maison Sport Santé et la 
politique de promotion de la santé

1.7 1 Projet Cœur de ville / Aménagement des espaces publics du Cœur de Ville En cours 1
Commune 
Plaine des 
Palmistes

Nouveau BET
le projet initié avec SPL ERD durant ancienne mandature est remis à jour et découpé en deux tranches (1 
tranche ferme + 1 tranche optionnelle)
programmation portant sur commerces, stationnement, espaces verts

Opération visant à requalifier le Cœur de Ville et participant à la redynamisation du village, s'insérant 
dans un projet plus large concernant le développement économique offrant une diversité d'offres 
immobilières, au service de la diversification de l'offre de services pour les habitants et les touristes 
(création d'un marché couvert type "halle", création d'un village bien-être composé d'écobox en 
partenariat avec la CCI, requalification du groupe scolaire maternel et primaire)

Périmètre ORT 5 036 846,03 €

Tranche 1 (2025)  : 3 296 000,99 € HT
FEDER : 2 431 544,03 € (80 %)

Commune : 1 144 617,05 € (20 %)

Tranche 2  (2026) : 1 740 845,04 € HT 
CIREST : 575 000,00 € (33,36 %)

Commune : 1313 816,87 € (66,64 %)

2025-2026

Superficie réaménagée et requalifiée
Espaces verts et voies douces créées
Diversification de l'offre commerciale
Création d'un nouvel espace pour l'animation commerciale, 
marchande et culturelle

Requalification et montére en gamme du cœur 
de ville
Création d'un espace signal permettant de capter 
les touristes et visiteurs

1.8 1 Aménagement centralité deuxième village En cours 1
Commune 
Plaine des 
Palmistes

Foncier communal au niveau du rond point vers Petite Plaine
Reconstruction de l'ancienne maison créole avec vocation de services, commerces

Opération découpée en trois phases (phase 2 en cours et phase 3 réalisée sur le 1er semestre 2025 - 
marchés déjà attribués)
Projet répondant à un besoin de développer de nouveaux services de proximité (services publics, aire de 
jeux, commerces) au sein du 2e village, à la jonction entre la route menant vers Le Tampon et la route 
menant vers la forêt de Bébour. Il contribue à augmenter l'attractivité du territoire et particulièrement du 
2e village qui voit de nouveaux services publics se développer (création d'une nouvelle crèche 
associative, création d'un village vacances famille au sein de l'ancien Hôtel des Plaines)

Périmètre ORT 2 400 000,00 € Etat : 1 600 000,00 €
Commune : 800 000,00 € 2022-2025

Superficie réaménagée et requalifiée
Diversification de l'offre foncière commerciale
Création d'un nouvel espace pour l'animation commerciale, 
marchande et culturelle

Requalification et montére en gamme du 2e 
Village
Création d'un espace signal permettant de capter 
les touristes et visiteurs

1.9 1 Elaboration d'une stratégie et d'un plan d'actions de dynamisation de la 
fonction marchande de la commune de La Plaine des Palmistes Réalisé CIREST

Suite à l'élaboration du schéma directeur économique de la CIREST et après un constat sur le manque 
de données de l’études clientèles pour les 4 communes PVD, la CIREST a souhaité qu'un diagnostic, 
une stratégie et un plan d’action de dynamisation de la fonction marchande soit réalisée sur les 4 
communes PVD. Dans ce cadre, la commune de La Plaine des Palmistes a bénéficié d’une étude 
clientèles et d’un diagnostic de la fonction marchande sur son territoire.

L'étude de dynamisation de la fonction marchande de Salazie, confiée au Bureau d'étude A.I.D, s'inscrit 
dans l'objectif global de revitalisation des centres-villes dans le cadre du programme "Petites Villes de 
Demain".
Sur la base d'un diagnostic de terrain et d'une enquête auprès des commerçants, l'objectif de l'étude est 
d'analyser la fonction marchande de la commune sur un futur secteur ORT : 
- Plaine des Palmistes Village, 

L'étude a permis d'identifier des leviers permettant de renforcer l'attractivité commerciale du centre-ville 
et de proposer un plan d'actions en 4 axes et 11 actions.

                12 000,00 € Banque des Territoires (programme 
PVD)

juin- novembre 
2023

Livrables de l'étude :
Diagnostic et plan d'actions

Réalisation des 12 actions : Taux 
de réalisation par action

Redynamiser le centre-ville ;
Renforcer l'attractivité commerciale ;
Préserver la diversité commerciale ;
Limiter la vacance commerciale ;
Apaiser la circulation pour favoriser la déambulation ;
Renforcer l'animation et le caractère 
convivial du centre-ville.

Livrables de l'étude : 
Diagnostic, 
Stratégie et plan d'actions de dynamisation de la 
fonction marchande de la commune de La Plaine 
des Palmistes

Axe 2 : Valorisation du patrimoine naturel, culturel et renforcement de l'attractivité touristique

2.1 2 Mise en place d'un contrat d'entretien des espaces verts pour les sites 
touristiques Réalisé 1

Commune 
Plaine des 
Palmistes

Identifier les sites et les donneurs d'ordre responsables de leur entretien (Pyramide, Jardin Urbain, Bras 
des Calumets, Cascade Biberon, Sentier Cascade Biberon)
Organiser l'entretien régulier des espaces verts (en régie ou avec un prestataire)

Entrées de ville 150 000,00 €             Commune 100 % 2020-2026 Nombre de sites couverts par un dispositif d'entretien par 
rapport au nombre de sites existants (objectif : 100 %)

L'ensemble des sites à entretenir a fait l'objet dun 
recensement L'ensemble des sites à entretenir 
est couvert par un dispositif pour permettre son 
entretien

2.2 2 Projet Plantes Mellifer + Programme Abeilles Sentinelles Réalisé (5 
déc?)

1
Commune 
Plaine des 
Palmistes

Créer un écosystème favorable à la préservation et de développement de la population des abeilles et 
Créer un espace de préservation et de développement de la population des abeilles Centre Bourg 150 000,00 €             Département : 80 %

Commune : 20 % 2024 Création d'un espace (investissement)

L'équipement contribue à préserver et développer 
la population des abeilles L'équipement contribue 
à forger l'image de territoire agro-touristique de la 
commune

2.3 2 Aménagements de trois aires de pique-nique En cours 1
Commune 
Plaine des 
Palmistes

Aménagement de trois aires de pique-nique : Bassin D4, Bassin Eugène Rochetaing, Square Verdun
Installation de toilettes publiques automatiques pour améliorer le confort des habitants, visiteurs et 
touristes sur le territoire.

AMI lancé par le REGION/FEDER. Dossier de demande de subvention déjà déposé.

Ensemble du territoire

 1100000€ (pour les 
travaux 

d'aménagement) et 
300000€ (pour les 

toilettes publics 
automatiques) 

Europe : 85 %
Commune : 15 % 2024-2026 Création de 3 aires de pic-nic

Installation de trois toilettes publics automatiques

Le nombre et la qualité des aires de pic-nic 
contribuent à améliorer l'image touristique du 
territoire.
L'installation des toilettes publiques 
automatiques contribuent à améliorer l'image de 
territoire touristique
Les toilettes publiques améliorent l'hygiène et la 
propreté pour les usagers
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2.4 2 Construction hôtel Dina Morgabine Réalisé 1 Privé Création d'un établissement hôtelier 4 étoiles Périmètre ORT 5 000 000,00 €           Projet privé 2024

Taux d'occupation des chambres
Impacts sur la fréquentation des commerces et artisans 
locaux
Impacts sur les activités touristiques et de restauration
Impacts sur l'obtention du statut de station de tourisme

10 chambres et salle de conférence

2.5 2 Reconstruction Hôtel des Plaines En cours 1 Privé Besoin augmentation capacité hébergement
Volonté classement station de tourisme. Pose première pierre prévue novembre 2025 Périmètre ORT 8 000 000,00 €           Projet privé 2025-2027

Taux d'occupation des chambres
Impacts sur la fréquentation des commerces et artisans 
locaux
Impacts sur les activités touristiques et de restauration
Impacts sur l'obtention du statut de station de tourisme

50 chambres standing 5 étoiles

2.6 2 Réhabilitation salle Guy Agenor Projet Long terme
Commune 
Plaine des 
Palmistes

Maîtrise d'œuvre déjà réalisée - projet prêt à être lancer
Equipement remplissant une fonction à la fois éducative, culturelle et sociale pour permettre de disposer 
d'un outil favorisant les rassemblements et événements en cœur de centralité du village. La réhabilitation 
d'inscrit dans un projet plus large de redynamisation du coeur de ville.
La commune s'est rapproché de la Région Réunion pour une demande de subvention auprès du FEDER. 
Pour l'heure le projet n'est pas éligible, mais il fait l'objet d'une attention particulière en cas de 
modification des fiches-mesures en fin de programmation FEDER.

Centre Bourg 2 770 000,00 € FEDER : 2 295 000 € (85 %)
Commune : 405 000 € (15 %) 2026-2027

Réhabilitation conforme au programme d'opération arrêté
Respect des échéances pour les équipements prioritaires pour 
la pratique sportive scolaires
Rapports de contrôles indépendants
Satisfaction par les utilisateurs
Respect par les utilisateurs des lieux et matériels mis à 
disposition
Satisfaction des associations utilisatrices

Amélioration du niveau d'équipement en faveur 
de la pratique de l'activité physique, sportive et 
culturelle
Participation au dynamisme et au rayonnnement 
communal 

2.7 2 Projet aménagement d'un foncier derrière Maison des Tourelles En cours 2

Commune / 
Département / 
Parc National 
de la Réunion

Foncier de 2 ha appartenant au Département.
Etude de faisabilité en cours, cofinancée pra le Département et le Parc National, en co-maîtrise 
d'ouvrage avec la commune. Etudes de programmation à programmer sur la période 2025-2026
Enjeux de mise en valeur de la biodiversité et la préservation des espèces en Coeur de Ville et création 
d'un itinéraire pédestre permettant de relier le Parc National et le Centre-Ville ; le secteur a vocation à 
accueillir par ailleurs l'extension de l'Hôtel Dina Morgabine.

Centre Bourg 2 000 000,00 €           
Commune : 20 %

Parc National : 40 %
Département : 40 %

2025-2028
MAF ? EPAHD ?
Extension Domaine des Tourelles avec de 
nouveaux ateliers ?

2.8 2 Valorisation des cases créoles le long de la RN En cours 3
Commune 
Plaine des 
Palmistes

Mise en place d'une démarche de veille et de prospection foncière, en lien avec l'EPFR, pour acquérir les 
cases créoles situées en bordure de RN3
Action importante pour permettre le développement de nouveaux locaux pour l'artisanat et le commerce, 
voire l'implantation de nouveaux services (professionnels de santé, professions libérales), tout en traitant 
les poches d'habitat indigne

Ensemble du territoire 3 000 000,00 €           Commune : 100 % 2020-2026

Nombre de maisons acquises
Nombre de portage conclus avec l'EPFR
Modalités de réhabilitation
Implantations de nouvelles activités et attribution de nouvelles 
fonctions

Préservation du caractère authentique du village 
Amélioration de la perception de l'image de la 
commune à partir  de l'axe routier principal - 
impacts en termes  de dynamisme

2.9 2 Obtenir le classement de la commune en station touristique En cours 2
Commune 
Plaine des 
Palmistes

Après le renouvellement du classement en commune touristique obtenu en 2021, grâce au partenariat 
avec la CIREST, obtenir le classement en station de tourisme. Relecture de la candidature en cours. Ensemble du territoire 4 568,00 €                 Commune : 15 000 € 

CIREST : 15 000 € 2024-2025

Obtention du Classement en station de tourisme
Impacts sur la fréquentation touristique
Impacts sur l'implantation d'activités touristiques et hôtelières
Surclassement démographique favorisant l'implantation de 
nouvelles activités

 Impacts sur la fréquentation touristique de la 
commune

2.10 2 Travaux PIVE Plaine des Palmistes: Le site de la pyramide En cours CIREST
Démarrer la phase opérationnelle par l'entrée principale du PIVE: le site de la pyramide. Les autres sites 
retenus par le PIVE présentent des contraintes fonciéres et réglemenatires, ils seront étudiés 
ultérieurement. 

400 000,00 € CIREST 2021-2026
Améliorer les conditions d'accueil du public; Créer une activité 
économique; Révéler le patrimone naturel et historique du 
lieu. 

 Impacts sur la fréquentation touristique de la 
commune

2.11 2 Travaux PIVE Plaine des Palmistes CIREST Les autres sites retenus par le PIVE présentent des contraintes fonciéres et réglementaires, ils seront 
étudiés ultérieurement. 2 180 850,00 € CIREST 2026 - 2029

Améliorer les conditions d'accueil du public; Créer une activité 
économique; Révéler le patrimone naturel et historique du 
lieu. 

 Impacts sur la fréquentation touristique de la 
commune

2.12 3 Création d'un musée de l'histoire de La Plaine et du peuplement de La 
Réunion En cours 2

Commune 
Plaine des 
Palmistes

Créer un musée, lieu principal d'exposition permanente et/ou éphémère, au sein de l'ancienne 
bibliothèque, afin d'élargir les lieux de culture, au travers un espace vivant/
Conservation du patrimoine local, avec adjonction d'une activité d'animation culturelle et économique.

A venir : Etablir un partenariat avec les financeurs sur l'investissement et le fonctionnement
Ré-instaurer le partenariat avec la population pour le prêt des supports et/ou objets d'arts cadre musée 
éphémère
Partenariat avec les acteurs culturels niveau départemental voire national pour exposition et initiations 
artistiques (Micro-folies...)
Fonctionnement au sein de deux espaces (ancien site du CCAS et bibliothèque actuelle)
Objectif : Compléter les espaces culturels sur le territoire. 

Centre-Bourg 1 400 000,00 € Europe : 85 %
Commune : 15 % 2025-2026

Mise en oeuvre : 
Réalisation conforme au programme d'opération arrêté
Création de nouvelles activités économiques liées
Respect des échéances
Rapports de contrôles indépendants
Développement culturel : 
Nombre d'espaces utilisés/valorisés au profit de la culture
Nombre d'expositions réalisées
Nombre d'œuvres mises en valeur
Revalorisation de la culture locale et départementale avec 
population actrice sur l'élaboration et collaboration selon les 
thématiques posées dans l'appel à la mémoire vivante
Respect par les utilisateurs des lieux et matériels mis à 
disposition
Satisfaction des utilisateurs

Offre nouvelle activité touristique
Corrélation avec les projets hôteliers de standing 
en cours : hôtel 5 étoiles, hôtel bien être ; 
Développement culturel
Maillage avec artistes, apprenants et 
associations en place

Axe 3 : Renforcement de l'offre de logements et d'équipements de proximité

3.1 3 Conclure le contrat local de sécurité et de prévention de la délinquance Réalisé 1
Commune 
Plaine des 
Palmistes

Le Conseil local de sécurité et de prévention de la délinquance (CLSPD) est une instance chargée de la 
coordination locale du contrat local de sécurité (CLS) ou de la stratégie territoriale de sécurité et de 
prévention de la délinquance (STSPD). Il réunit, selon le territoire, l’ensemble des acteurs prenant part à 
l’application des politiques de sécurité et de prévention de la délinquance.

Ensemble du territoire 15 000,00 €               Commune : 100 % 2024-2025

Signature de la convention avec l'ensemble des partenaires
Nombre de réunions plénières 
Nombre de thématiques et d'actions mises en œuvre

Amélioration de la prévention de la délinquance 
sur la voie publique et aux abords des 
équipements publics
Amélioration du sentiment de sécurité publique 
sur la voie publique et aux abords des 
équipements publics

3.2 3 Finaliser le dispositif de vidéoprotection Réalisé 1
Commune 
Plaine des 
Palmistes

Déploiment de la fibre optique, acquisition d'un serveur, d'ecrans pour la salle de visionnage, sécurisation 
et equipement du CSU, formation des agents, dépôt du dossier FIPD Ensemble du territoire 100 000,00 €             Commune : 100 % déc-21

Disposer d'une salle de CSU prête à acceuillir le matériel,
Montant de la subvention accordée au titre du dossier FIPD + 
demande d'autorisation prefectorale seront mis en signature 
avant le 06/03/2021,
Taux d'élucidation d'infractions par le biais de l'usage de la 
vidéoprotection

Amélioration de la prévention de la délinquance 
sur la voie publique et aux abords des 
équipements publics
Amélioration du sentiment de sécurité publique 
sur la voie publique et aux abords des 
équipements publics

3.3 3
Création d'un nouveau pôle sécurité
Mise en place des brigades en VTT 
Equipement en armement non léthale

Réalisé 1
Commune 
Plaine des 
Palmistes

Mise en place des volets roulants, aménagement de la salle de sport, réaliser les travaux pour le 
stationnement  des véhicules à l'avant du bâtiment
Acquisition de vélos électriques Accquisition
d'armemement non léthal

Centre-Bourg 100 000,00 €             Commune : 100 % juin-22

Réalisation des travaux nécessaires Acquisition des vélos 
électriques
Acquisition des équipements d'armement et formation à 
l'utilisation

Impacts sur la visibilité des équipes
Impacts sur la prévention, la médiation et la 
dissuasion

3.4 3 Signer la convention de coordination avec la Gendarmerie Réalisé 1
Commune 
Plaine des 
Palmistes

Convention déjà effective depuis 2020 Centre-Bourg -  €                         NC juin-21 Signature de la convention de coordination

Amélioration de la prévention de la délinquance 
sur la voie publique et aux abords des 
équipements publics
Amélioration du sentiment de sécurité publique 
sur la voie publique et aux abords des 
équipements publics

3.5 3 Réhabilitation de la maison de quartier DUREAU et du plateau noir En cours 3
Commune 
Plaine des 
Palmistes

Proximité école neuve récente ; besoins sociaux ; augmentation population du quartier
Construction Rue Dureau. Phase pro 2e Village 500 000,00 €             Etat : 60 %

Commune : 40 % 2025

Réalisation conforme au programme arrêté
Respect des échéances pour la mise en service de 
l'équipement
Satisfaction des usagers

Amélioration des équipements en faveur de la 
politique funéraire
Participation au dynamisme et au rayonnnement 
communal 

3.6 3 Construction salle funéraire et extension cimetière En cours 3
Commune 
Plaine des 
Palmistes

Maîtrise d'œuvre financée par l'Etat au titre de la DETR 2023
Projet construit en bordure du cimétière actuel - équipement aujourd'hui inexistant et remplissant une 
fonction nécessaire pour accompagner les familles dans le deuil (Salle funéraire à l'arrêt)
Création d'un colombarium (en cours - travaux réalisés en régie)

1er Village 600 000,00 € ITI : 510 000 €
Commune : 90 000 € 2025

Réalisation conforme au programme arrêté
Respect des échéances pour la remise en service du bâti 
scolaire
Satisfaction des usagers (enfants, parents, associations, 
partenaires)
Exemplarité écologique

Amélioration des équipements en faveur de 
l'éducation tout au long de la vie
Participation au dynamisme et au rayonnnement 
communal 

3.7 3 Construction nouvelle école de musique Réalisé 1
Commune 
Plaine des 
Palmistes

A côté du boulodrome, travaux en cours pour construction nouvelle école de musique
Ancienne école de musique se situait dans les locaux du Département en face de l’hôtel de Ville, où va se 
créer une Maison Départementale

Centre-Bourg 600 000,00 €             Région : 90 %
Commune : 10 % 2023

Réalisation conforme au programme arrêté
Respect des échéances pour la mise en service de 
l'équipement
Nouvelles activités socio-culturelles créées
Contribution au développement de l'enseignement et de la 
pratique de la musique
Satisfaction des usagers

Développement culturel
Maillage avec artistes, apprenants et 
associations en place

Accusé de réception en préfecture
974-219740065-20251127-DCM32-271125-DE
Date de télétransmission : 05/12/2025
Date de réception préfecture : 05/12/2025



3.8 3 Construction aire de jeux du jardin urbain Réalisé 1
Commune 
Plaine des 
Palmistes

Un jardin urbain au cœur du centre bourg
Biodiversité et arts se mêlent
Culture de la nature
Interprétation et signalétique

Centre-Bourg 500 000,00 € Europe : 90 %
Commune : 10 % 2023

Réalisation conforme au programme arrêté
Respect des échéances pour la mise en service de 
l'équipement
Contribution au développement des activités de plein-air
Satisfaction des usagers

Participation au dynamisme et au rayonnnement 
communal 

3.9 3 Construction nouveau collège Réalisé 1 Département Reconstruction du collège Gaston Crochet Centre-Bourg 24 801 747,89 €         Europe : 70 %
Département : 30 % 2023-2025

Réalisation conforme au programme arrêté
Respect des échéances pour la remise en service du bâti 
scolaire
Satisfaction des usagers (enfants, parents, associations, 
partenaires)
Exemplarité écologique

Amélioration des équipements en faveur de 
l'éducation tout au long de la vie
Participation au dynamisme et au rayonnnement 
communal 

3.10 3 Construction médiathèque Réalisé 1
Commune 
Plaine des 
Palmistes

Afin d'anticiper l'évolution des effectifs scolaires, construction d'une nouvelle médiathèque, en 
remplacement de bibliothèque, avec son implantation à proximité directe du nouveau collège et à 
proximité du quartier des écoles au centre-bourg

Centre-Bourg            3 180 000,00 € Europe : 90 %
Commune : 10 % 2022-2023

Réalisation conforme au programme arrêté
Respect des échéances pour la mise en service de 
l'équipement
Nouvelles activités socio-culturelles créées
Contribution au développement de l'enseignement et de la 
pratique de la musique
Satisfaction des usagers

Développement culturel
Maillage avec artistes, apprenants et 
associations en place

3.11 3 Construction Maison Départementale Projet 3 Département Reconstruction par le conseil départemental de la Maison Départemental sur le site actuel et le site de 
l'ancienne école de musique et du CCAS Centre-Bourg 2 000 000,00 €           Département : 100 % 2024-2027 Convention territoriale globale Nouvel espace favorisant l'accompagnement socio-éducatif Amélioration du niveau de confort au sein des 

équipements publics du quotidien

3.12 3 Projet construction crèche deuxième village En cours 2 Projet privé Construction d'une deuxième crèche par l'association Les Marionnettes, afin de créer 25 à 30 places 
supplémentaires

1 500 000,00 €           CAF : 80 %
Association : 20 % 2025-2026 Convention territoriale globale

Equipement en faveur de la politique de la petite enfance
Contribution à la diversification des modes d'accueil des 
enfants

Participation au dynamisme et au rayonnnement 
communal 

3.13 3 Construction de l'opération de 18 logements En cours 1 SODEGIS

Opération "Les Oiseaux Verts" : Construction de logements sociaux conformes au mode de vie 
palmiplainois.
PC 22 A 0091
PPI OK
Stade PROG PPA DEAL

Centre-Bourg 6 000 000,00 €           SODEGIS : 100% 2026 Contrat de mixité sociale

Réalisation conforme au programme arrêté
Habitat durable et pérenne adapté au mode et conditions de 
vie climatiques à La Plaine des Palmistes
Priorité de réponse aux résidents du territoire pour contribuer 
au parcours résidentiel locatif
Respect des échéances pour la mise en service de 
l'équipement

Amélioration de l'habitat

3.14 3 Construction opération 55 logements En cours 1 SODEGIS

Construction de logements sociaux conformes au mode de vie palmiplainois
PC  23 A 0067
PPI OK
Stade PROG PPA DEAL

Deuxième Village 11 755 357,08 €         

Etat LBO + Crédit d'impot :                 
5 895 715,44€                      SODEGIS 
: 352 660,11€                 Prêt CDC : 5 

5069 961,53€

2026 Contrat de mixité sociale

Réalisation conforme au programme arrêté
Habitat durable et pérenne adapté au mode et conditions de 
vie climatiques à La Plaine des Palmistes
Priorité de réponse aux résidents du territoire pour contribuer 
au parcours résidentiel locatif
Respect des échéances pour la mise en service de 
l'équipement

Amélioration de l'habitat

3.15 3 Opération 29 logements SEMADER En cours 1 SEMADER
Construction de 29 logements sociaux conformes au mode de vie palmiplainois
PC 24 A 0023
SEMADER

Centre-Bourg 6 016 031,00 €           
Etat LBO + Crédit d'impot :                 

2 795 220,00€                     SEMADER 
: Prêt CDC : 3 220 811,00€ 

2026 Contrat de mixité sociale

Réalisation conforme au programme arrêté
Habitat durable et pérenne adapté au mode et conditions de 
vie climatiques à La Plaine des Palmistes
Priorité de réponse aux résidents du territoire pour contribuer 
au parcours résidentiel locatif
Respect des échéances pour la mise en service de 
l'équipement

Amélioration de l'habitat

3.16 4 Opération Pôle de Lutte contre l'Habitat Indigne (PILHI) CIREST En cours CIREST

Les modalités de la lutte contre l’habitat indigne ont été profondément modifiées dans les outre-mer par 
la loi du 23 juin 2011 (loi Letchimy) et ses textes d’application.
La lutte contre l’habitat indigne est l’un des objectifs de l’ambitieux plan logement outre-mer 2015-2020 et 
de ses déclinaisons locales. Elle doit être articulée avec la politique de l’amélioration de l’habitat, de la 
réhabilitation et de la construction de logements à vocation sociale. 
Dans le cadre de son Plan Intercommunal de Lutte contre l’Habitat Indigne (PILHI), l'étude pré-
opérationnelle PILHI a identifié 226 HI sur la commune de la Plaine des Palmistes : 
-137 HI ont déjà fait l’objet d’une visite 
- il reste à visiter 89 HI (au 28 mars 2024).
A ceux-là viennent s'ajouter les 113 HI signalés au Guichet Unique (GU) du PILHI qui ont déjà fait l'objet 
d'une visite/suivi par l'équipe PILHI.
Soit un total global de 339 Hi sur le territoire communal.
Au regard du planning pluriannuel prévisionnel des visites des HI du PILHI, mis en place, (par statut 
d’occupation, par état du bâti et par ordre d’intervention dans les 6 communes et quartiers), la totalité des 
HI situés dans le périmètre PVD de La Paline des Palmistes pourra être réalisée d’ici à Fin 2026.

2022-2026 PILHI CIREST Nombre de logements améliorés
Améliorer l'offre attractive de l'habitat et 
s'engager en faveur d'un cardre de vie de qualité, 
harmonieux et équilibré

3.17 3
Réflexion sur l'opération PILHI CIREST existante et son suivi, l'animation 
actuelle et l'opportunité d'une OPAH RU
spécificité territoire de la CIREST

En cours CIREST

Dans le cadre de son Plan Intercommunal de Lutte contre l’Habitat Indigne (PCLHI), la CIREST a 
identifié 339 Habitats Indignes (HI) sur la commune de la Plaine des Palmistes au 28 mars 2024.

En s’appuyant sur l’action PILHI de la CIREST qui a pour objectif de traiter les 339 logements (PO et PB 
tous confondus) d’ici à 2026, la collectivité apportera le bilan de son action de 2017 à 2022, sur la 
commune (et le territoire) afin de mener une réflexion avec les services de l'Etat sur l'opportunité d'une 
opération OPAH RU; de plus, la collectivité a lancé un travail par le biais de la technicienne foncière de 
l'équipe suivi animation du PILHI sur la vacance des logements en lien avec la commune, afin de mettre 
en oeuvre par le biais des communes, les outils tels que biens sans maitre ou état d'abandon manifeste.

2022-2026 PILHI CIREST

Nombre de logements améliorés
Nombre de logements vacants
Nombres de dossiers logements en biens sans maitre ou état 
d'abandon manifeste
Nombre de logements PB avec travaux et sans travaux et 
loués en lien avec l'AIVS Soleil

Améliorer l'offre attractive de l'habitat et 
s'engager en faveur d'un cardre de vie de qualité, 
harmonieux et équilibré

3.18 3
Requalification et extension des groupes scolaires élémentaires du centre-
ville et du site de l'ancien collège Gaston Crochetet création d'un 
équipement public

En cours 3
Commune 
Plaine des 
Palmistes

Réhabilitation et extension des écoles élémentaires du centre-ville sur les emplacements existants et de 
l'ancien collège Gaston Crochet, intégrant la création d'un quartier dédié aux activités socio-culturels 
(périscolaire, centre social, ressourcerie, etc.)

Centre-Bourg 8 000 000,00 € Commune : 1 285 772,59 €
Etat : 4 976 122,80 € 2023-2027

Convention territoriale globale
Contrat local de santé
Projet alimentaire territorial
TZCLD

Réhabilitation conforme au programme arrêté
Respect des échéances pour la remise en service du bâti 
scolaire
Nouvelles activités d'animations socio-culturelles créées
Satisfaction des usagers (enfants, parents, associations, 
partenaires)
Exemplarité écologique

Amélioration du niveau d'équipement en faveur 
de la pratique de l'activité physique, sportive et 
culturelle
Amélioration des équipements en faveur de 
l'éducation tout au long de la vie
Participation au dynamisme et au rayonnnement 
communal 

3.19 2 Construction de plateaux polyvalents dans chaque quartier (Petite Plaine - 
Bras Piton - Bras des Calumets - 1er Village - Projet 1

Commune 
Plaine des 
Palmistes

Construction de deux terrains polyvalents (réalisé : Eucalyptus / terrain sportif 1er village en attente)
Programmation sentier parcours de santé (AAP ANS 2022)
Programmation espace départ/arrivée course trail

Ensemble du territoire 500 000,00 €
Commune : 20 %

Région : 70 %
Etat : 10 %

2022-2024
Nombre de plateaux polyvalents construits Nombre de 
quartiers équipés
Taux d'occupation

Satisfaction par les utilisateurs (appropriation, 
intérêt pour développer les équipements) 
Respect par les utilisateurs des lieux et matériels 
mis à disposition
Satisfaction des associations utilisatrices

3.20 Construction d'un centre social En cours 2
CCAS de La 
Plaine des 
Palmistes

Création d'un centre social à destination du public jeune Ensemble du territoire 474 182,21 €             

CAF
Département                              

Commune : 20% 2026 CTG - SIG - CLSPD                                                 
Réalisation d'un équipement socio-éducatif permettant de 
proposer une animation sociale sur le territoire en lien avec les 
objectifs de la CTG.

Axe 4 : Favoriser l'intermodalité et la connexion entre quartier

4.1 4 Aménagement de voies de mobilités douces dans le cadre de la liaison 
Maison du Parc National - Cœur de Ville En cours 2

Département, 
PNR, 

Commune

Création liaison piétonne entre Hôtel de Ville, siège PNR, Domaine Tourelles. Etude de faisabilité en 
cours - démarrage de la mission de maîtrise d'oeuvre envisagée sur le 1er semestre 2025
Mise en oeuvre du Schéma communal directeur Déplacements. Création de pistes cyclables et 
aménagements des trottoirs. 
Contenu détaillé : 
- Structuration du parvis et du parking visiteur du Parc National
- Connexions piétonnes au Parc (liaison Coeur de Ville-Maison du Parc)
- Restauration écologique et mise en valeur de la biodiversité
- Création déambulatoire et scénographique
- Création espace de vie sociale 
- Création de jardins et d'une clairière

Centre-bourg 3 984 000,00 €           
Commune : 752 000 € (19 %)

Département : 1 273 000 € (32 %)
Parc National : 1 957 000 € (49 %)

2024-2027
Mètres-linéaires de voies douces projetés
Impact sur le développement des circulations en mode doux et 
de l'activité physique

Circulation douce et création jardin botanique
Liaison avec hôtel Dina Morgabine
Circulation douce et promotion de l'activité 
physique

Accusé de réception en préfecture
974-219740065-20251127-DCM32-271125-DE
Date de télétransmission : 05/12/2025
Date de réception préfecture : 05/12/2025



4.2 4 Installation de station de vélos électriques Projet 2
Commune 
Plaine des 
Palmistes

Création d'une offre de location de vélos à assistance électrique en libre-service pour favoriser les 
déplacements intra-communaux et la visite des principaux sites accessibles à proximité.
Etude de faisabilité réalisée en interne, 6 stations pressenties.

Ensemble du territoire 700 000,00 €             Europe : 60 %
Commune : 40 % 2025

Convention territoriale globale
Contrat local de santé
Projet alimentaire territorial

Réalisation de stations conformes au programme 
d'impltantation
Nombre de stations 
Niveau de la fréquentation sur le village et les sites 
touristiques
Mise en valeur des courts trajets
Mise en valeur du patrimoine local
Dynamisation du centre-ville 
Développement de partenariats avec les établissements 
hôteliers et les activités touristiques

Impacts sur la commercialisation et la dynamique 
artisanale/commerciale

4.3 4 Rénovation/remise à niveau des voieries et développement de modes de 
déplacements doux En cours 1

Commune 
Plaine des 
Palmistes

Opération visant à améliorer la qualité des voies ouvertes à la circulation, à la fois les voies publiques 
(différentes voieries faisant l'objet d'études de maîtrise d'œuvre ou de chantiers programmés : rue Louis 
Carron, rue des Francicéas (en partie),  rue des Capucines (en partie) pour la période 2024-2026 puis rue 
de la Croix Rouge, Allée des Agapanthes, rue du Gymnase, rue et rond-point rue Frémicourt et rue des 
Fuschias sur la période 2026-2030) ,les voies privées (rue Baptiste Degoutho) et les voies privées en 
prévision de passage en voies publiques (rue des Capucines (en partie), rue des Francicéas (en partie) 
,impasse des Merles))

Ensemble du territoire 11 983 000,00 €         

Europe : 40 %
Département : 30 %

CIREST : 10 %
Commune : 20 %

2024-2030 Plan de déplacement urbain

Superficie réaménagée et requalifiée
Mètres linéaires de trottoirs et voies cyclables créés
Diversification de l'offre commerciale
Création d'un nouvel espace pour l'animation commerciale, 
marchande et culturelle

Requalification du réseau routier
Sécurisation et incitation à la circulation pédestre 
et cyclable

4.4 1 Intégrer l'enfouissement des réseaux aériens à tout nouveau projet de 
réfection de voierie Projet 1

Commune 
Plaine des 
Palmistes

Définir une programmation en lien avec le SIDELEC pour moderniser les routes communales et enfouir 
les artères aériennes sur les voies principales (1 à 2 dans la mandature, dans les secteurs déjà
aménagés)
Suppression des radiers Bras Canard, Bras Piton, Rue du Stade et reconstruction du Pont Frémicourt 
(études en cours)
Remise à niveau de la Rue Louis Carron. Diag réalisé par GEOPTIS

Ensemble du territoire 500 000,00 € Commune : 65 %
SIDELEC : 35 % 2023

Existence d'une programmation
Nombre de kilomètres de voierie d'un enfouissement des 

réseaux
Pourcentage de diminution des coupures d'accès aux réseaux

Préservation du caractère authentique du village 
Amélioration de la sécurité des riverains et 

usagers de la route Amélioration de la sécurité 
des

piétons 
Impacts sur les mobilités douces

4.5 1 Mettre en œuvre un plan d'amélioration du réseau routier et de résorption 
des points sensibles Réalisé 1

Commune 
Plaine des 
Palmistes

Définir un programme d'amélioration du réseau routier communal
Définir un programme de transfert de la
propriété et de l'entretien des chemins privés ouverts à la circulation publique

Ensemble du territoire 3 000 000,00 €

(taux moyens)
Commune : 26 %

Département :10 %
Europe : 48 %

Etat : 16 %

déc-25 Plan de déplacement urbain
Existence d'une programmation Nombre d'opérations 

réalisées
Nombre de kilomètres de voierie

Préservation du caractère authentique du village 
Amélioration de la sécurité des riverains et 

usagers de la route
Amélioration de la sécurité des piétons

Impacts sur les mobilités douces

4.6 1 Réflexion aménagement giratoire Rue Marcelly Robert et RN3 En cours Long terme
Commune 
Plaine des 
Palmistes

Réaménagemement du carrefour pour fluidifier la circulation Périmètre ORT 1 500 000,00 € Région: 100% 2025

4.7 2 Création de boucles de pistes cyclables pour favoriser la pratique du vélo 
pour tous les types d'usagers (résidents, touristes, sportifs) Réalisé 1

Commune 
Plaine des 
Palmistes

Finaliser la programmation globale de pistes cyclables (études en cours - phase AVP) Réalisation de 
deux boucles de pistes cyclables a minima (REACT EU)
Suppression des radiers Bras Piton et Bras Canard (REACT EU)
Remise à niveau Rue Louis Carron 

Ensemble du territoire 4 400 000,00 € Europe : 85 %
Commune : 15 % déc-25

Existence d'une programmation
Nombre de pistes cyclables créées

Nouvelles activités créées autour du vélo (loueurs/vendeurs 
de cycles, événements dédiés, etc.)

Préservation du caractère authentique du village 
Amélioration de la sécurité des riverains et 

usagers de la route 
Amélioration de la sécurité des piétons et des 

cyclistes
 Impacts sur la fréquentation touristique de la 

commune
Impacts sur les mobilités douces

4.8 3 Reconstruction du Pont Frémicourt/Perrault En cours 1
Commune 
Plaine des 
Palmistes

Reconstruction du deuxième ouvrage d'art reliant le secteur de Bras-Piton (livraison prévue Décembre 
2025) Bras-Piton 1 600 000,00 € Europe : 85 %

Commune : 15 % 2024-2025

Réalisation de l'équipement prévu dans la programmation
Nombre de kilomètres de voierie d'un enfouissement des 

réseaux
Pourcentage de diminution des coupures d'accès aux réseaux

Préservation du caractère authentique du village

Amélioration de la sécurité des riverains et 
usagers de la route

Amélioration de la sécurité des piétons
Impacts sur les mobilités douces

4.9 3 Recenser et programmer l'installation de ralentisseurs supplémentaires En cours 1
Commune 
Plaine des 
Palmistes

Installation de dispositifs de limitation et de modération de la vitesse automobile à proximité des 
principaux arrêts de bus, en partenariat avec la Région Réunion et la CIREST Ensemble du territoire 100 000,00 € Région : 100 % 2020-2026 Sécurisation de l'ensemble des abords des établissements 

scolaires

Le nombre de doléances transmises par les 
directeurs d'écoles ou les parents d'élèves 

diminuent
Une circulation est organisée en sécurité aux 

abords des établissements scolaires

4.10 3 Réhabilitation de la rue Louis Carron Réalisé 1
Commune 
Plaine des 
Palmistes

Marché en cours d'attribution (date prévisionnelle Octobre 2023) Travaux d'un montant prévisionnel de 
2,5 millions d'euros, bénéficiant d'un cofinancement du département de La Réunion au titre du PST 3 à 
(financement à venir) à hauteur de 80 %. Ce projet contribue à sécuriser la circulation à proximité des 
groupes scolaires maternel, primaire et du collège ; la rue réhabilitée sur un linéaire de 1,2 kilomètre 
environ fait la jonction entre le Collège-la Médiathèque (haut de la rue) et la piscine municipale. Il 
comprend la création de pistes cyclables et de trottoirs en couverture des caniveaux existants, afin de 
promouvoir les modes doux de déplacement. Dans une phase à venir de son aménagement (projet 
distinct), la rue comprendra une station de location de vélos à assistance électrique. 

Centre-Bourg 1 700 000,00 € Commune : 20 %
Département : 80 % 2024-2025

Réalisation de l'équipement prévu dans la programmation
Nombre de kilomètres de voierie d'un enfouissement des 

réseaux
Pourcentage de diminution des coupures d'accès aux réseaux

Préservation du caractère authentique du village

Amélioration de la sécurité des riverains et 
usagers de la route

Amélioration de la sécurité des piétons
Impacts sur les mobilités douces

Axe 5 : Développement de l'autonomie alimentaire

5.1 5 Déploiement du PAT En cours 1
Commune 
Plaine des 
Palmistes

Mettre en œuvre un ensemble d'actions visant à soutenir la formation des jeunes agriculteurs, l'exercice 
de la profession agricole au sein d'un milieu préservé et la mise en valeur des productions agricoles 
locales
Créer un dispositif d'accompagnement des jeunes agriculteurs par la mise à disposition de fonciers et de 
serres

308 453,50 €
Commune : 7,6 %                    
ADEME: 32,4 %                                

Etat : 60 %
2022-2027 Convention territoriale globale

TZCLD

Recrutement d'un personnel dédié (DVE en cours suite appel 
à projets PAT 2022)
Création d'un projet alimentaire territorial Nombre 
d'aménagements dédiés à faciliter l'exercice de la profession 
agricole (retenues collinaires, voieries agricoles, etc.)
Nombre d'exploitations agricoles accompagnées ou créées 
sur la mandature
Nombre d'exploitations agricoles fournissant des produits 
alimentant le marché forain ou la coopérative agricole créée

Impacts sur le maintien et l'exercice de la 
profession agricole
Partenariat avec la Maison Familiale Rurale 
permettant d'accompagner les futurs jeunes 
agriculteurs
Mise en valeur des circuits courts et de  
l'agriculture locale au sein du marché forain, de 
la restauration scolaire et de la future coopérative 
agricole

5.2 5 Construction unité transformation agroalimentaire animale et végétale En cours 1
Commune 
Plaine des 
Palmistes

Création d'une unité de transformation végétale et animale pour favoriser les circuits courts (AMO 
attribuée) Centre-bourg 5 000 000,00 €           Département (FEADER) : 65 %

Commune (SCIC) : 35 % 2024-2026 Convention territoriale globale
TZCLD

Réalisation d'un équipement conforme aux besoins du 
territoire
Evolution du chiffre d'affaires de la SCIC en charge de 
l'exploiter
Impacts sur la diversification des productions et sur la 
pérennité des exploitations agricoles
Part de production dédiée à la restauration scolaire

Impacts sur le maintien et l'exercice de la 
profession agricole
Mise en valeur des circuits courts et de  
l'agriculture locale au sein du marché forain, de 
la restauration scolaire et de la future coopérative 
agricole

5.3 5 Construction serres agricoles photovoltaïques - phase 2 En cours Moyen terme
Commune 
Plaine des 
Palmistes

Zone A du PLU
Terrain communal
Idée de proposer des outils de travail à des nouveaux agriculteurs (1ère « marche d’escalier » ; idée 
d’incubateur)
Construction de 20 serres de 1000 m2 avec toitures photovoltaïques

Centre-bourg 6 500 000,00 €           Département (FEADER) : 65 %
Commune (SCIC) : 35 % 2025-2026 Convention territoriale globale

TZCLD

Réalisation d'un équipement conforme aux besoins du 
territoire
Evolution du chiffre d'affaires de la SCIC en charge de 
l'exploiter
Impacts sur la diversification des productions et sur la 
pérennité des exploitations agricoles
Part de production dédiée à la restauration scolaire

Impacts sur le maintien et l'exercice de la 
profession agricole
Mise en valeur des circuits courts et de  
l'agriculture locale au sein du marché forain, de 
la restauration scolaire et de la future coopérative 
agricole

5.4 5 Construction serres agricoles anticycloniques - phase 2 En cours 1
Commune 
Plaine des 
Palmistes

Zone A du PLU
foncier communal de 18 ha
Mise en place de baux à ferme en cours

Bras-Piton 2 400 000,00 €           Département : 1 280 000,00 € 
Commune : 1 120 000,00 € 2023-2024

Convention territoriale globale
TZCLD                                        
PST2

Réalisation d'un équipement conforme aux besoins du 
territoire
Evolution du chiffre d'affaires de la SCIC en charge de 
l'exploiter
Impacts sur la diversification des productions et sur la 
pérennité des exploitations agricoles
Part de production dédiée à la restauration scolaire

Production maraîchage  en plein champ et sous 
serre
Construction de serres  de 1000 m2 autonomes 
énergétiquement

5.5 Construction d'une épicerie sociale Réalisé
CCAS de La 
Plaine des 
Palmistes

Création d'une épicerie sociale et solidaire à destinations des personnes en situations de précarité Ensemble du territoire               387 415,00 € DEETS : 207 415,00€ (53,4%)                                    
CCAS : 46,6% 2025 PAT - CLS - CTG Réalisation d'un équipement dédié aux familles                    

Le nombre de familles accompagnées

5.6 5 Jardin partagé Réalisé Association 
Rando 2P Maintien de l'action d'insertion ACI à travers un jardin partagé (chantier permanent) Centre-bourg 885 720,00 €

DEETS : 58%                                   
CIREST : 27%                              
Commune : 2%

Réalisé PAT - CTG - CLS
Obtention du caractère permanent du chantier
Amélioration et contribution à l'éducation à l'alimentation
Mise en valeur de l'agriculture raisonnée et/ou biologique

Promotion des bonnes pratiques en matière 
agricole
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5.7 5 Etude diagnostic alimentaire Réalisé 1
Commune 
Plaine des 
Palmistes

Réalisation du diagnostic alimentaire dans le cadre de la phase 1 du projet alimentaire territorial Ensemble du territoire                 42 400,00 € Banque des territoires 80%
Commune: 20% min 2022-2024

PAT - CTG - CLS - Convention 
territoriale globale TZCLD - 
Charte agricole

*Dynamiser le maraïchage                                                                                 
*Améliorer la reconnaissance des productions patrimoniales                                                          
*Encourager les circuits courts                        *Accompagner 
les solidarités autour de l'alimentation    *Développer / 
renforcer les initiatives d'éducation à l'alimentation et à la 
nutrition  

*Santé de la population            *Accroissement 
de l'offre en produits frais locaux à plus de 
consommateurs            *Une augmentation du 
nombre d'agriculteurs et amélioration de leurs 
conditions de travail

Axe 6 : Accompagner la transition énergétique et le développement des énergies renouvelables

6.1 6 Diagnostic de la consommation des bâtiments communaux Réalisé 2
Commune 
Plaine des 
Palmistes

Diagnostic de consommation réalisé en partenariat avec le SIDELEC Ensemble du territoire 3 094 370,00 € NC 2021 Réduire les consommations d'électricité de 25 % sur la 
mandature

Disposer d'un outil permettant d'apprécier les 
investissements à réaliser Proposer une feuille 
de route adaptée à l'autorité territoriale

6.2 6 Diagnostic de la consommation de l'éclairage public Réalisé 2
Commune 
Plaine des 
Palmistes

Diagnostic de consommation réalisé én partenariat avec le SIDELEC
Rénovation de points lumineux (669 remplacements de luminaires par luminaires LED), rénovation des 
armoires des commande sur lesquelles il est prévu la mise en place de luminaires LED ainsi que celles 
présentant un risque électrique, travaux divers de mise en conformité en respect avec la NF C17-200 des 
installations du périmètre d’intervention.

Ensemble du territoire 1 128 928,00 €
Commune: 9,5%                            
SIDELEC: 20,5%                                      

EDF SEI et FEDER 70% 

Bilan 2019 - 
Travaux 2022 -

2023

Réduire les consommations d'électricité de 25 % sur la 
mandature

Disposer d'un outil permettant d'apprécier les 
investissements à réaliser Proposer une feuille 
de route adaptée à l'autorité territoriale

6.3 6 Actions de maîtrise de la consommation de carburant Réalisé 1
Commune 
Plaine des 
Palmistes

Plan de renouvellement des véhicules en favorisant l'offre électrique (si existant), pour passer à 30 % a 
minima de véhicules électriques d'ici 2025 : 
Remplacement de la flotte automobile de la mairie, 
Passage en électrique/ installation des bornes électriques .

Ensemble du territoire 600 000,00 €             Département : 80 %
Commune : 20 % 2021

Pourcentage de réduction des consommations de carburant 
(obj 20
%)
Pourcentage de réduction des coûts d'entretien des véhicules 
de (obj 20
%)
Nombre de véhicules électriques acquis

Assurer une meilleure connaissance du parc de 
véhicules et limiter les réparations sur les 
véhicules aux seules interventions d'entretien 
courant

6.4 6 Programmer la plantation d'arbres et espèces végétales endémiques En cours 1
Commune 
Plaine des 
Palmistes

Développer un programmme
de plantation mettant en avant la flore exceptionnel du territoire
Déclinaison dans le cadre du projet 1 000 000 d'arbres (CD 974)

Ensemble du territoire 50 000,00 €               Département : 90 %
Commune : 10 % 2025 Un arbre abattu = 2 arbres replantés

Toutes les espèces endémiques rares sont mises 
en avant dans le programme de plantation
Le programme de plantation contribue à 
préserver l'image de poumon vert et de haut lieu 
de la biodiversité

6.5 6 Etude de potentiel photovoltaïque et eau chaude sanitaire solaire 
(Patrimoine et équipements publics) Projet 2

Commune 
Plaine des 
Palmistes

Souhait commune : 
- Mise en place de dispositifs de productions d'énergie renouvelables favorisant l'autoconsommation 
énergétique sur les bâtiments communaux principaux (Hôtel de Ville - Centre Technique Municipal - 
Bâtiment Equipement Sportif - Cuisine centrale)
- Création de zones de production d'énergie photovoltaïque (type ombrières) avec porteur de projet privé

Ensemble du territoire 2 000 000,00 €           Europe : 85 %
Commune : 15 % 2025-2030

PLU 
SCOT
SAR

Réduction des factures d'électricité
Réduction des émissions de CO2

Exemplarité en termes d'utilisation des énergies 
renouvelables
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Annexe à l’Affaire 33-271125 
Petites Villes de Demain – information sur la signature de la convention cadre ORT 
Conformément aux engagements pris dans le cadre du programme Petites Villes de Demain (PVD) et en vertu des 
compétences déléguées au Maire par le Conseil municipal, ce dernier informe l’assemblée de la signature de deux 
conventions structurantes pour le développement du territoire communal. En date du 30 juin 2025, le conseil 
municipal avait autorisé le Maire à signer la convention cadre de l’Opération de Revitalisation du Territoire (ORT), 
avec les différents partenaires institutionnels.  

Cette convention marque une étape majeure dans la stratégie de revitalisation du centre-bourg et formalise 
l’engagement de la collectivité dans une démarche globale de requalification urbaine, de dynamisation 
commerciale et de valorisation du cadre de vie. 

Initié depuis 2022, ce document s’inscrit dans la stratégie portée par la commune au titre du programme Petites 
Villes de Demain, qui a permis de voir aboutir déjà plusieurs projets importants contribuant à la revitalisation du 
territoire : piscine municipale, école de musique, nouveau centre technique municipal, pistes cyclables, 
médiathèque, etc. 

La convention définit les périmètres d’intervention, les objectifs stratégiques à horizon 2030, les modalités de 
gouvernance, ainsi que les outils mobilisables pour accompagner les projets de revitalisation. Sa signature permet 
à la commune de bénéficier de dispositifs facilitant les opérations d’aménagement, de lutte contre l’habitat indigne, 
de développement de l’offre de logements et de soutien aux commerces de proximité. 

Le Tableau de Plan d’Actions, qui précise les opérations envisagées dans le cadre de l’ORT, est annexé au présent 
rapport. Il est l’outil de pilotage essentiel pour la mise en œuvre opérationnelle des actions prévues, en cohérence 
avec les ambitions du programme PVD. 

Les documents afférents sont annexés au présent rapport. En cas de difficulté d’ouverture, ils sont consultables 
auprès de la direction générale des services. 

Il est demandé au Conseil municipal de prendre acte de cette information. 
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Affaire 33-271125 
Dispositif de soutien à l’ingénierie territoriale de l’ANCT – Information sur la signature 
de la convention d’accompagnement en matière de diagnostic des locaux commerciaux 
au centre-bourg 
Le Maire informe que, par courrier du 4 août 2025, la commune a été sollicitée par le Préfet de La Réunion pour 
émarger au dispositif de soutien à l’ingénierie territoriale, au titre du marché d’ingénierie à bons de commande 
de l’Agence Nationale de la Cohésion des Territoires (ANCT). Pour mémoire, cet outil permet de mobiliser des 
prestations d’ingénierie à des coûts partiellement pris en charge par l’Etat avec un reste à charge pour la 
collectivité bénéficiaire. Les champs d’intervention sont les diagnostics territoriaux, les études de faisabilité, 
l’appui à la définition de stratégies locales, l’ingénierie de projet, la transition écologique, etc. 

Dans la perspective de développer son territoire, la commune a identifié parmi ses priorités d’accompagner la 
croissance démographique par le développement de l’offre de logements, services et équipements ; de renforcer 
la mixité des usages dans les secteurs clés, en articulant habitat, activités, services et tourisme ; de réhabiliter 
le bâti sous-utilisé pour redynamiser l’économie locale et de créer des équipements touristiques innovants 
(bagagerie, hébergements). Afin de poursuivre cet objectif de revitalisation, la commune a intégré la convention 
cadre ORT établie à l’échelle du territoire de la CIREST. 

La Plaine des Palmistes a déjà engagé la restructuration de son centre-bourg. Avec déjà près de 60 % des 
aménagements réalisés, l’opération vise à renforcer l’attractivité du cœur de village, à requalifier les espaces 
publics et à favoriser la mixité des usages. Dans ce cadre, le foncier de La Poste, situé à 20 mètres de la mairie 
et disposant d’un pignon sur la RN3, axe structurant du bourg, est en cours d’acquisition par la commune. Cette 
acquisition doit permettre de répondre à l’enjeu de revitalisation économique du cœur de bourg, au travers de 
la reconversion du futur bâtiment communal en pôle d’activités mixtes.  

Les réflexions en cours portent principalement sur une vocation commerciale et touristique : création d’un espace 
de bagagerie, salon de thé, snack ou petite boutique, accueil de visiteurs et de touristes de passage sur des 
temps courts. Le site offre une localisation privilégiée pour animer le centre-bourg et créer un point d’étape 
attractif pour les flux touristiques traversant la commune. Une réflexion sur les stationnements à proximité doit 
également être engagée afin de faciliter l’accès aux futurs usagers. L’activité postale, en forte diminution, fait 
l’objet d’une reconversion progressive. L’objectif est de maintenir un service postal minimal pour les habitants 
de La Plaine des Palmistes, avec une reprise par la mairie prévue en 2026 (portage EPFR), intégrant un guichet 
automatique bancaire. La collectivité accompagne La Poste dans cette transition, alors que l’EPFR conduit la 
prise anticipée de possession du foncier afin d’accélérer la mise en œuvre du projet. 

L’accompagnement attendu par la commune a ainsi pour objectifs :  

- Réaliser un diagnostic complet intégrant les dimensions urbaines, économiques, sociales et 
environnementales du projet (sur la base des documents existants) ; 

- Identifier les besoins et opportunités pour le bâtiment communal et le centre- bourg, en lien avec la 
stratégie PVD/ORT ; 

- Proposer deux scénarios d’aménagement et de fonctionnement des locaux modulables et des 

Annexe à l'affaire 32
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espaces partagés ; 
- Estimer les coûts et structurer un plan de financement prévisionnel adapté au projet ; 
- Définir les préconisations opérationnelles pour la mise en œuvre, incluant la gestion, l’animation et 

le suivi du projet ; 
- Produire un rapport d’étude de faisabilité complet recensant l’ensemble de ces éléments ; 
- Produire une fiche synthétique communicante destinée aux partenaires et financeurs pour faciliter 

la valorisation et le montage du projet. 

Le coût prévisionnel de l’étude s’élève à 39 875€ HT soit 47 850€ TTC. L’ANCT prend en charge 80 % de ce 
montant, le reste à charge de 7 975 € sera payé par la commune. 

La convention jointe signée par le Maire doit être signée par le Préfet avant le 24 novembre 2025. En amont ou 
au cours de la séance, la convention signée par les deux parties sera communiquée dans sa forme actualisée. 
Le document est joint annexe. En cas de difficulté d’ouverture, il est consultable auprès de la direction générale 
des services. 

Il est demandé au conseil municipal de prendre acte de cette information. 
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Annexe à l’Affaire 33-271125 
Rapport d’information – demande de financement IUCN BESTLIFE 2030 – Subventions 
pour la biodiversité dans les régions ultrapériphériques de l’UE et les pays et territoires 
d’Outre-mer associés 

 
Le Maire informe l’assemblée, que la commune a sollicité un financement IUCN (Union Internationale pour la 
conservation de la nature) programme BESTLIFE2030.  
 
BESTLIFE 2030 est conçu pour fournir un soutien substantiel et efficace aux niveaux locaux et régionaux dans 
les RUP et les PTOM pour la conservation de la biodiversité et l’utilisation durable des services écosystémiques, 
y compris l’adaptation au climat. BESTLIFE2030 catalysera également les efforts nécessaires à l'atteinte des buts 
et objectifs globaux en termes de biodiversité, développement durable, et changement climatique.  

Ce financement international présente des conditions d’accès particulières. La procédure de sélection se fait en 
deux étapes. Dans un premier temps, les candidats sont présélectionnés sur la base de la transmission d’une 
note de concept répondant à des critères d’éligibilités spécifiques. Notamment, le projet doit s’inscrire dans les 
objectifs stratégiques de l’IUCN définis pour les différentes régions. En mai dernier, la commune a présenté un 
dossier. Au niveau de La Réunion, 20 notes de concept ont été soumises et 14 ont été retenues pour passer à 
l’étape suivante. La commune a été invitée en juillet dernier à présenter un dossier complet. La Plaine des 
Palmistes est la seule commune à avoir sollicité ce financement.  

Le projet vise à favoriser la biodiversité locale et son appropriation par la population. Il s’agit d’étendre et de 
poursuivre les travaux de renaturation engagés dans le secteur au-dessus du stade, soit une surface de près d’un 
hectare. En effet, les travaux de lutte réalisés manuellement contre la laine rouge, le goyavier le longose… ont 
montré leur efficacité. Sur les zones dégagées près de 4 000 plants d’espèces indigènes et endémiques ont été 
plantés, avec une belle diversité (71 espèces différentes). Des actions de plantations avec les acteurs du 
territoire ont déjà été initiées.  

Ci-dessous le secteur concerné.  
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Ce projet vient compléter également d’autres projets en cours au niveau communal et avec d’autres partenaires 
tel le Parc National, Le Domaine des Tourelles et le Département comme l’illustre la carte ci-dessous.  

 

 

L’ambition plus globale est de créer un poumon vert entre la Ravine Bras Creux et la Ravine Sèche répondant à 
un double-enjeu :  

- Ecologique et environnemental – lutte contre les EEE, favoriser la biodiversité, augmenter le couvert 
végétal (ombre et puits de carbone),  

- Cadre de vie – le site est traversé par le parcours de santé et cross. Il est très fréquenté et le public y 
trouve un lieu de pratique sportive et de respiration. 

 
La demande de financement BESTLIFE 2030 porte sur le financement des deux postes d’ouvriers d’espaces 
naturels dédiées au projet pour une période de 24 mois, en renfort de l’effectif du service Valorisation de la 
Biodiversité, soit 99 989,78 euros. A noter que le maximum financé par L’ICUN est de 100 000 euros. Le montant 
du co-financement par la commune serait de 9 109,82 euros.  
 

Il est demandé au Conseil municipal de prendre acte de cette information. 
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Annexe à l’Affaire 33-271125 
Information – Présentation des missions de l'Econome de Flux 

La commune de La Plaine des Palmistes est lauréate au Lot n°1 du Programme CEE ACTEE+, au titre de l’appel à 
projet 2025. Pour mémoire, le Programme ACTEE+ (Action des Collectivités Territoriales pour l’Efficacité 
Energétique) porté par la SASU FNCCR, dans la continuité et l’amplification du programme ACTEE2 vise à développer 
les projets d’efficacité énergétiques des bâtiments publics. 

Le lot 1 dont la commune est lauréate recouvre les thématiques suivantes « Ressources Humaines / Econome de 
Flux ». Pour La Plaine de Palmistes, la mise en oeuvre consiste à procéder au recrutement d’un Econome de Flux 
au sein de la collectivité pour une durée de 12 mois (fin de programme en septembre 2026) et un coût global de 
75 000€ HT avec un financement aidé à hauteur de 60 000€ HT. 

Une convention a été signée le 23 juillet 2025 entre la SASU FNCCR et la commune de La Plaine des Palmistes 
représenté par M. le Maire Johnny PAYET. Cette convention engage la commune afin de structurer et d’accélérer la 
politique de transition énergétique et de bonne gestion des flux. Dans la continuité, Madame Magalie CLEMENT-
TECHER est arrivée au sein de la collectivité le 15 septembre 2025, en qualité d’Econome de Flux. 

Ces missions sont présentées dans le cadre de la présente séance du conseil municipal. 

Les documents afférents sont annexés au présent rapport. En cas de difficulté d’ouverture, ils sont consultables 
auprès de la direction technique et environnement. 

Il est demandé au Conseil municipal de prendre acte de cette information. 

32

Accusé de réception en préfecture
974-219740065-20251127-DCM32-271125-DE
Date de télétransmission : 05/12/2025
Date de réception préfecture : 05/12/2025



Présentation des 
missions de l’Économe 
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Déroulé de la 
présentation

 1. Introduction

 2. Présentation du rôle de 
l’économe de flux

 3. Les missions de l’économe 
de flux au sein de la commune 
de la plaine des palmistes

 4. Présentation de l’économe de 
flux dans d’autres collectivités

 5. Point d’étape de la mission

 6. Fin de la présentation
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“

”
Un poste stratégique qui nous permettra 
d'optimiser nos ressources et de concrétiser nos 
engagements environnementaux.

Magalie CLEMENT-TECHER  Econome de Flux

 Obligation d’afficher ce 
logo sur tous les 
documents réalisés par 
l’Econome de Flux financé 
sur le programme ACTEE+
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Dispositifs financiers et 
d’accompagnement du 
Programme ACTEE+

En bleu : Les outils financiers
En orange : les outils ressources techniques

Données financières :
AAP CHENE + GENET = 149 M€
Sous-programmes thématiques = 49,75 M€
Centre de ressources et cellule d’appui = 22 M€
TOTAL PROGRAMME = 220 774 000 M€

Sous-programmes : 

ACT’EAU = piscines, centres aquatiques et aux patinoires ;

Eff’ACTE= connaissance du gisement d’effacement 
électrique et d’une valorisation de ce potentiel 
d’effacement ;

Lum’ACTE= Eclairage Public  diagnostic et réalisation des 
Stratégies.

Bâtiments classés (éclairage intérieur, traitement d’air, 
hygrométrie, Analyse du mode de chauffage

Démarche de sobriété : actions portées par les 
collectivités, et mettant en place une logique de challenge 
entre bâtiments :

- Programme CUBE. Écoles
- Programme CUBE. Collectivités

Outils 
ACTEE

AAP CHENE

GENET

Sous 
programme 

ACT'EAU

sous 
programme 
LUM'ACTE

sous 
programme 

Eff'ACTE
sous 

programme 
Bâtiments 

classés

Démarche de 
sobriété

Centre de 
ressources 

(guides, CDC, 
outils 

numériques)

cellule 
d'appui

Animation 
régionale 

ACTE-Tour et 
CoReg

Convention signée 
le 23/07/2025 
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Frise chronologique sur la règlementation 
en matière de transition écologique et 
énergétique

2015 — Loi 
de 

Transition 
Énergétique 

(LTECV)

2019 —
Loi 

Énergie-
Climat

2021 — Loi 
Climat & 
Résilience

2022 —
Révision 
de la PPE 
Réunion

2023 – Loi APER 
(Accélération de la 

Production d’Energies 
Renouvelables)

2023 —
Concerta
tion ZNI 

/ 
Stratégie 
Énergie-
Climat

2024–
2025 —

Nouvelle 
PPE 

nationale 
en débat
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2024–2025 — Nouvelle PPE nationale en débat

Intégration structurée des Outre-mer dans les trajectoires 
nationales Renforcement de l’autonomie énergétique et de la résilience locale Prévisions pour La Réunion : solaire + stockage + optimisation 

réseau + maîtrise de la demande

2023 — Loi APER et Concertation ZNI / Stratégie Énergie-Climat

Décret application pour RUN : accélération de la 
P° EnR Consultation nationale incluant les Outre-mer Focus Réunion : vulnérabilité énergétique, 

stockage, gouvernance locale Préparation de la future PPE 2024–2035

2022 — Révision de la PPE Réunion

Nouvelles cibles 2019–2023 et 2024–2028 Objectifs renforcés : efficacité énergétique, solaire, stockage, 
gestion réseau

Adaptation aux défis réunionnais : insularité, coût, dépendance 
fossile

2021 — Loi Climat & Résilience

Objectifs de développement durable 
dans la commande publique

Renforcement des obligations de 
rénovation Applicabilité Outre-mer Maîtrise consommation énergétique 

Eclairage public (PCAET)
Panneaux photovoltaïques > BATI 

+500m2

2019 — Loi Énergie-Climat

Neutralité carbone 2050 Rénovation énergétique renforcée Gouvernance : Haut Conseil pour le Climat La Réunion : intégration renforcée des ZNI dans 
les objectifs nationaux

2016 — Mise en place de la SNBC et des PPE

Déploiement national : Stratégie bas-carbone + Programmation 
Pluriannuelle de l’Énergie

La Réunion : 1ère PPE Réunion 2016–2023, intégrée au SRCAE / 
SRADDET

Définition des trajectoires locales : EnR, maîtrise de l’énergie, 
adaptation réseau

2015 — Loi de Transition Énergétique (LTECV)

Objectifs nationaux : -50% conso énergie 2050, + 
EnR, baisse fossiles

Outre-mer : objectif d’autonomie énergétique 
2030 Naissance d’outils spécifiques ZNI La Réunion : mise en place de la RTAA DOM 

2016 (construction adaptée au climat tropical)
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Les acteurs de la transition 
écologique et énergétique

Les acteurs 
de la 

transition 
énergétique 

pour la Plaine 
des Palmistes

Programme 
ACTEE / FNCCR

Réseau 
Economes de 

Flux

ETAT / DEAL

Région Réunion 
(FEDER)

ADEME

Banque Des 
Territoires 

(EDURENOV’)

SIDELEC (CEP, 
Les Générateurs)

SPL Energie 
Reunion 

(Econome de 
Flux, Référent 
Bâti scolaire)

Services et 
régies 

communales
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OBJECTIFS
• Réduire de 40% les 

consommations 
énergétiques des 
bâtiments publics d’ici 
2030

• Atteindre la neutralité 
carbone d’ici 2050

DIFFICULTÉS
• Insuffisance de moyens 

pour les rénovations 
énergétiques, 

• Défis liés à l’adaptation 
des bâtiments anciens, 

• Gestion des coûts

SOLUTIONS
• Renforcement des 

moyens pour la 
rénovation énergétique,

• Développement des 
énergies renouvelables 
sur site, 

• Rationalisation des 
consommations avec une 
gestion dynamique des 
flux énergétiques et eau

OBJECTIFS 
SPÉCIFIQUES EN 
OUTRE-MER
• Prendre en compte les 

spécificités locales 
(chaleur, humidité),

• Favoriser les énergies 
renouvelables 
(géothermie et le solaire 
photovoltaïque)

Résumé exécutif de la règlementation en 
vigueur en France et dans les départements 
d’outre-mer
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Présentation du rôle de l’économe 
de flux
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Missions

Rôle

Vision

•Analyser les consommations, 
•Proposer des stratégies, 
•Accompagner les projets de 

rénovation énergétique, 
•Déployer des actions de sobriété,

•Diagnostiquer, conseiller, piloter, et 
sensibiliser,

•Faire de la transition énergétique un 
levier pour réduire les coûts et 
améliorer l’efficacité énergétique des 
bâtiments publics

Le rôle de l’économe de flux : Vision, 
Rôle et Missions
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Assumer la 
gestion des 
ressources au 
sein de la 
collectivité

In
no

va
ti

on Proposer des 
solutions 
novatrices pour 
répondre aux 
enjeux 
écologiques et 
énergétiques Co

lla
bo

ra
ti

f

Travailler en 
étroite 
collaboration 
avec les élus, 
les services 
techniques et 
les citoyens

Tr
an

sp
ar

en
ce Assurer une 

communication 
claire et 
régulière sur 
les actions, les 
dépenses et les 
résultats

Quatre valeurs fondamentales de 
l’économe de flux
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 Tableau de bord de gestion de l’énergie : Permet de suivre en temps réel la 
consommation des fluides dans tous les bâtiments.

 Audit énergétique : Outil essentiel pour diagnostiquer l’état énergétique du 
patrimoine immobilier.

 Schéma Directeur Immobilier Énergie (SDIE) : Document stratégique qui 
définit une feuille de route pour les rénovations énergétiques à moyen et long 
terme.

 Calcul des Indicateurs de Performance Énergétique (IPE) : Permet de 
mesurer l’efficacité des actions mises en place (kWh/m²/an, €/agent).

 Outils de sensibilisation : Supports de communication, ateliers, 
ambassadeurs énergie.

Les outils de l’économe de Flux
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Les missions de l’économe de flux au 
sein de la commune de La Plaine des 
Palmistes
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Axe 1 : Bâtir 
le socle de 

connaissance

Axe 2 : Piloter une 
action structurante

Axe 3 : 
Engager des 
gains rapides

Trois axes de missions
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Réaliser un audit patrimonial 
et énergétique complet :

o Quantitatif : Collecter, 
fiabiliser et historiser 
l'ensemble des données de 
consommation et de 
facturation (points de 
livraison, puissances 
souscrites, talons de 
consommation, etc.) pour tous 
les fluides.

o Qualitatif : Visiter chaque 
bâtiment stratégique pour 
évaluer son état (bâti, 
isolation), ses systèmes 
(chauffage, ventilation, 
éclairage) et ses usages réels.

Mettre en place un système de 
management de l'énergie :

o Centraliser toutes les données 
dans un tableau de bord 
unique et pérenne, permettant 
un suivi dynamique des 
consommations et des coûts.

o Définir des Indicateurs de 
Performance Énergétique (IPE) 
clés (ex: kWh/m²/an, €/agent) 
pour chaque bâtiment afin de 
comparer, de prioriser et de 
mesurer les progrès.

Élaborer le Schéma Directeur 
Immobilier Énergie (SDIE) : 
Lancer et piloter une étude

o Ce document stratégique 
définira une trajectoire de 
rénovation pour notre 
patrimoine sur 5 à 10 ans.

o Il hiérarchisera les projets en 
fonction de critères objectifs : 
économies d'énergie 
potentielles, coût 
d'investissement, temps de 
retour, complexité technique 
et aides financières 
mobilisables.

Axe 1 : Bâtir le socle de connaissance 
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Lancer et piloter une étude comparative approfondie sur le 
déploiement de solutions photovoltaïques

• Phase 1 - Évaluation du potentiel : Identifier et qualifier 
toutes les toitures du patrimoine communal (surface, 
orientation, état de la structure, ombrages) 

o Phase 2 - Analyse de deux scénarios financiers et juridiques :
• L'autoconsommation (individuelle ou collective) : 
• La mise à disposition à un tiers-investisseur 

• Phase 3 - Aide à la décision :
• Rédiger un rapport synthétique

Axe 2 : Piloter une action structurante 
Développement du photovoltaïque   
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Optimiser les contrats et la 
facturation : 

•Auditer tous les contrats de 
fourniture d'énergie pour 
vérifier l'adéquation des 
puissances souscrites, 
identifier les anomalies de 
facturation et renégocier les 
conditions si nécessaire.

Déployer des actions 
techniques à retour sur 
investissement rapide : 

•Planifier et mettre en œuvre 
des opérations ciblées 
comme le remplacement 
systématique des éclairages 
par des LED, l'installation de 
régulateurs/programmateur 
de chauffage, le 
calorifugeage des réseaux 
d'eau chaude ou la pose de 
mousseurs hydro-économes.

Construire et animer un plan 
de sensibilisation : 

 Créer des supports de 
communication dédiés, 
organiser des ateliers de 
sensibilisation pour les 
agents, nommer des 
"ambassadeurs énergie" dans 
les principaux bâtiments et 
communiquer régulièrement 
sur les résultats obtenus 
pour maintenir la 
mobilisation.

Axe 3 : Engager des gains rapides : 
Sobriété et optimisation
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Sept.-Nov. 
2025

• Phase d'immersion, 
• diagnostic, 
• collecte des données

Déc. 2025 -
Fév. 2026

• Analyse des consommations, 
• étude photovoltaïque, 
• premières actions de sobriété

Mars-Mai 
2026

• Conclusion de l’étude photovoltaïque, 
• validation du Schéma Directeur Immobilier Énergie (SDIE).

Juin-Sept. 
2026

• Lancement des premiers projets de rénovation, 
• mise en place du plan de sensibilisation

Planning de mission de
septembre 2025- septembre 2026
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Présentation de l’économe de flux 
au sein des collectivités
Vidéos de présentation et retour de terrain
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L’économe de flux en 
vidéos
Résumé : Vidéos dynamiques montrant le quotidien de 3 économes de 
flux en collectivité, leurs actions concrètes, et les résultats obtenus 
grâce à leur expertise.

Durée : 2 à 3 minutes

Objectif : Illustrer de manière concrète le rôle de l’économe de flux 
au sein d’autres collectivités.

Trois liens présélectionnés : 

 Econome de flux un métier incontournable : une journée avec 
Stephan et Loïc (+++)

https://youtu.be/XZVqXEMymf0?si=Jig_vuwrQiRhl2kE

 Econome de flux un métier incontournable : une journée avec 
Julien

https://www.youtube.com/watch?v=zLy3Ujd-rV8

 Parole de terrain : une transition en action avec Fatia de Point-à-
Pitre en Guadeloupe (+++)

https://youtu.be/vlYolu4GG0U?si=VumyLbSwm16SWQIN
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Point d’étape de la mission
Fin novembre 2025
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A
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ss
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ce • Activation du réseau de 
partenaires

• Rencontres : CEP et 
Générateurs du SIDELEC, 
Econome de Flux et 
Référent Bâti Scolaire de 
SPL ER + Webinaire, 
Chargée de clientèle EDF

• Programme ACTEE+ : 
signature de la Charte 
Econome de Flux + 
webinaire

• Collecte données en cours : 
SEDIT (facturations eau 
potable), carburants VITTO, 
EDF accès compte client + 
extraction pour les besoins 
de AMI PV

A
xe

 2
 :

 P
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on
 

st
ru

ct
ur

an
te • Suivi de l’AMI 

Photovoltaïque avec 
Frédérique ROBERT

• Extraction des données 
nécessaire à l’étude 
autoconsommation et 
transmission au Lauréat

• Identification des bâtiments 
concernés

A
xe

 3
 :

 E
ng

ag
er

 d
es

 g
ai

ns
 

ra
pi

de
s • Rencontre chargée de 

clientèle EDF pour bilan et 
optimisation des contrats

• Début de préparation des 
outils de communication : 
Prise de connaissance du 
« Kit de communication » 
du programme ACTEE+. A 
valider par la collectivité 
avant déploiement courant 
l’année prochaine auprès 
des services

Point d’étape de la mission

Accusé de réception en préfecture
974-219740065-20251127-DCM32-271125-DE
Date de télétransmission : 05/12/2025
Date de réception préfecture : 05/12/2025



Fin de cette présentation
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« Merci de votre attention et de votre engagement pour la 
transition écologique et énergétique de notre commune. 
Ensemble, nous pouvons réaliser de grandes avancées 
pour l'avenir de notre île et de nos finances publiques. »

Contact : 

Magalie CLEMENT-TECHER  0692 04 00 19

magalie.clement-techer@plaine-des-palmistes.fr

Econome de Flux
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